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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 3 juillet 2025 
 
 
 
 
Monsieur Casey Kennedy 
Porte-parole 
Développement EDF Renouvelables Inc. 
casey.kennedy@edf-re.com 
 
 
Objet :  Projets de parcs éoliens Saint-Paul-de-Montminy et de la Forêt Domaniale dans la 

MRC de Montmagny – Questions complémentaires – DQ3 
 
Monsieur,  
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 7 juillet à 12 h prochain compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission 
pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Rachel Sebareme 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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INFORMER 

CONSULTER 
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• AVISER 
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1. Quelles sont les infrastructures prévues dans le bassin versant du lac Morigeau et quelles mesures sont 

prévues pour assurer la protection de la prise d’eau de la ville de Montmagny? Veuillez présenter 
l’emplacement de ces infrastructures sur une carte en y indiquant notamment les aires de protection 
immédiate, intermédiaire et éloignée prévues en vertu du Règlement sur le prélèvement des eaux et 
leur protection. 
 

2. Le contrat d’approvisionnement en électricité exige une proportion de contenu québécois garanti de 
60,01 % et une proportion de contenu régional de 5 % des dépenses globales du parc éolien (DB2-FD, 
p. 40). Comment prévoyez-vous atteindre ces objectifs? Veuillez expliquer en fournissant une ventilation 
générale des dépenses du projet. 
 

3. Prévoyez-vous des obligations de la part des entrepreneurs généraux pour favoriser l’embauche de 
main-d’œuvre locale? Dans l’affirmative, quelles sont ces obligations et comment vous assurerez-vous 
de leur application? 
 


